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Plateforme payante avec vidéo youtube

Par VicoBdx, le 19/02/2020 à 14:24

Bonjour,

Dans le cadre d'une création d'une plateforme vidéo de type netflix.

je souhaite faire payer un abonnement aux utilisateur pour l'accès à la plateforme
(consommer le contenu vidéo).

Ma question pose sur le contenu de la plateforme.

Ai-je le droit de proposer des vidéos Youtube sur la plateforme ?

Celles-ci seront encoder sur le site et le lien ramènera sur la chaine youtube du contenu. Elle
ne seront pas télécharger via u nservice tier pour être hébergé sur ma plateforme. Elles
seront toujours hébergée sur la chaîne youtube du créateur.

Et le visionnage de la vidéo sera possibile sur la plateforme.

Selon moi, j'ai le droit car je propose un accès payant à une plateforme qui va catégoriser et
répertorier du contenu en libre service. 

Les droits d'auteur ne se posent pas car je ne fais pas payer l'accès à une vidéo en particulier
mais à une plateforme facilitant l'accès à un catalogue de contenus.

C'est comme si je faisais payer l'accès un annuaire sur lequel serait hébergé les liens des
vidéos.

Les personnes propriétaires du contenu bénéficient des vues et du traffic sur ma plateforme.
Elles sont aussi gagnantes. 

En espérant avoir été clair, je vous remercie par avance de votre aide,

Cordialement,
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